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Bulletin politique.

Nos dépulés sonl retournés chez eux, el
on peul leur demander :

Vous avez voté le budget, sinon tout
entier, du moins une partie?

— Non, pas encore.
— Vous avez au moins fait quelque

bonne loi afin d'empêcher le» mauvaises
gens de la Commune d'insulter l'armée, de
réclamer vengeance et de mener leur mé-chant

train?
— Non plus.
— Au moins vous avez sommé le gou-vernement

de faire eséculer les loio sur les
clubs, les lois qui punissent l'ineulle à l'ar-mée,

à IQ magistrature, eu clergé, à l u reli-gion,
à la fscoilie, à la propriété?

— Poinl du tout.
— Voua aoez alors passé votre temps à

corriger tant d'ebus dont nous souffrone, à
préparer quelques-unes des réformes qu'on
nous promet depuis tant d'années el que
nous attendons en vain?

—. C'était bien notre intention,mai» nous
n'avons pu la réaliser.

— C'est donc que vous avez examiné ces
tarifs de douane dont l'importance eet gi
grande pour notre industrie; i l y a, psraît-
il, do t ,500;à 2,000 articles à ezaminer et à •
voler. En avez-voua examiné et voté les ^
deux tiers, la moitié, le qutrl seulement ?

— Non, pas tant; nous en avons exa-miné
et voté une vingtaine.

— Aussi vous n'avez rien fait ; vousavez
donc eu soin de ne pas toucher voire traite-ment,

car qui ne fail rien ne doil rien ga-gner
; c'est du moins la règle pour nous, et

c'est une trop bonne règle pour que, sous la
République, des dépulés républicains ne s'y
conforment pas ?

— Si fait, nous avons touché noi traile-

sa
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Le dimanche suivant, les oisifs se réunirent sur
le port, en fart de la maison de Jean Malicorne ;
mais la malin personnage fit sortir sa voilure cou-verte

par la grande porte et vinl la placer dans la
petite rue, en face de l'entrée particulière da son
fll'i el celui-ci, Adrienne et Julienne montèrent en
voiture sans être vus des curieux réunis sur le port.

CeUe fois, Prosper conduisit les deux femmes
«Dlendre la messe à Gravant.
C'était à désespérer la curiosité la plus tenace.

^Mais on ne désespère jamais au village lorsqu'il
»'agil de satisfaire un désir ardent. Chacun so
promit d'être aux aguels pour voir la merveilleuse
beauté que Malicorne cachait avec tant de soins.
Depuis son échec avec Jacques Hervey , on com-
roençah à ne plus le redouter autant ; on compre-
^•it que, s'il élait toujours dangereux, il n'était pas
invincible. Dans l'esprit de cette populationaux
iDslincU mobiles, Jean Malicorne subissait la loi
*»» riactioni.

ments; c'est un point que nous n'avons
garde de jamais oublier.

Nous voyons d'ici quelques braves élec-teurs
de nos amis, très-enthousiastes il y a

deux ans, au mois d'octobre, pour les fa-meux
363, témoigner qu'ils ne sont pas lout

à fail satisfaits de la manière donl leurs man^
dataires ont rempli leur mandat.

Il esl probable, cependant, que nos dépu-té*,
pour s'excuser de n'avoir pas fait ce

qu'on leur demandait de faire, feront valoir
qu'ils ont fait autre.chose pendani cette pre-mière

session de t880.
— D'abord nous avons passé plusieurs

«éances à approuver le gouvernemenl d'a-voir
révoqué des maires en Vendée et dans

l'Eure.
— Puisque ces maires avaient été nom-més
par le» éîecleure de leurs communes,

vous auriez pu laisser à ceuK-ci la goin de
leur témoigner leur méconlentenaent... si
tant est qu'on fût mécontent d'eux; mais
passons.
. — Nous avons ensuite diecuté et volé une
loi sur les réunions.

— Mauvais, cela. On dil déjà bien assez
dans nos campagneg qu'il y a à Paris trop
de clubs et que ces clubs pourraient êlre,
un jour, un gros danger ; mais paesone en-core.

I
— Bîous avons voté une loi pour eianis- ]

lier les déserteurs des armées de lerre et de
tQ@r.

— Mauvais, cela. Ce n'est pas le momont
de relâcher la diecipline de l'armée qt^and,
en Prusse et ailleurs, on rend plus rigou-reuse

cette discipline.. El p u i s après?
— Nous avons refusé au minisire de la

marine §00,000 francs qu'il demandait
pour les fortifications des colonies.

— Mauvais, cela, puisque cette dépense,
au dire du ministre, qui doitîe savoir, était
'nécessaire, et qu'en tous cas. mioux vaut dé-penser

800,000 francs à fortifier nos colo-nies
qu'à construire des hôtels splendides à

nos ambassadeurs de Berlin el de Berne. Et
ensuite?

— Nous avons sommé le gouvernement
de laisser rentrer en France les communards

Jacqu^ Hervey, Irès-occupé, passant ses heures
de liberté, soit à Vermanton, soit au port Michaud,
était resté étranger à toutes lespeliles rumeurs que
faisait naître la réclusion de mademoiselle Adrienne
dans la maison Malicorne ; il ignorait même qu'une
personne étrangère habitât avec ceux-ci. Suzanne,
sa servants, ne quittait jamais la maison , et ne
parlait à aucun des habitants. M. Laroche ne venait
plus à Gbâteau-Bernard, et sa femme n'y mettait
jamais les pieds. Les clients du docteur Hervey
évitaient de prononcer devant lui le nom de Mali-corne.

Il était donc supposable que le médecin ne
devait apprendre la présence de l'étrangère que par
une circonstance née du hasard.
Celle circonstance se présenta le lendemain.
Nous avons dit que Jacques Hervey, habitué à

une existence très-aclive, se levait avec l'aurore.
Avant d'aller visiter ses malades, il faisait, cha-que
malin, une longue promenade sur les rives de

l'Yonne. 11 aimait la vue de l'eau , les horizons
lointains, la verdure, l'ombre que projetaient les
grands arbres, et le murmure du vé'nt passant à
travers les branches des hauts peupliers. Quoique
médçcin, Jacques Hervey élait spiritualisle, poète
et rêveur ; c'était pour lui un grand plaisir que de
marcher dans l'herbe des prairies, humides encore
de U rosée.
' Ce jour-là, l'aube naissante trouva le médecin
sur le port. Dea jets empourprés se montraient à

condainnés par les conseils de guerre, el,
dans une aulre séance, nous lui avons im-posé

l'obligation de chasser les Jésuites et
de dissoudre les congrégations religieuses,

— Mauvais encore, cela. Chasser les Jé-suites
et autres congréganisles qui n'ont été

condamnés par aucun tribunal et pour au-cun
délit et laisser rentrer des gens con-damnés

aux peines les plus graves par les
conseils de guerre, c'est faire exactement le
contraire 4e ce qu'il y aurait à faire.

Francheoaent, si nos dépulés républicains
n'ont, ainsi, pour se justifier de n'avoir rien
fait, qu'à exposer ce qu'ils ont fait mal et
très-mal, m'est avis qu'ils risquent de n'être'
pas bien reçus, etje ne suis pas seul de cet
avie-là ! ' ^

Plaisanterie à part, il y a lout lieu de
croire que beaucoup de ceux qui chanlaieot
très-haut il y a deus ans déchantent à pré-;
eenl. Entre électeurs et élus, on ne s'expli-quera

pas publiquement. Mais, pour n'en
pso dire beaucoup, plusieurs commencent à
en penser davantage.
Qii'oat-ils gagné à ce que nous voyons I

Ici on destitue, là on persécute; ceus-ci dé-noncent
ceux-là ; on n'a jamais été plus d i -visé

et on ne s'esl jamais haï davantage
entre partis.
Notre gouvernement lait triste mine en

Europe. On ne voit que gens qui regrettent
et gens qui attendent; de gens tout à fait
contents, on n'en voil pas. Nos gouvernants
font leurs afTaires; des nôtres, je ne vois pas
qu'ils en aient vraimentgouci. Encore si cela
durait! Mais le gouvernemenl esl tous los
jours un peu plus faible que la veiUe, et
ceux qui veulent le meltre à bas sont un peu
plus forts. Or, le jour oh ceux-=ci seront tout
à fait les maîtres, qu'arrivera-t-il de nous?
Je né vois de,toul h fait rassurés autour de
nous que les imbéciles; il est vrai qu'il»
sont nombreux ; ils s'imaginent que l'on
peul manger des raisins verls sans avoir la
colique; ils l'auront, mes smis, ils l'auront,^
comptez-y [Gazette des Campagnes.]

Ce n'est pas un cri de guerre, ce n'est pas
non plus un cri de détressequi s'échappe au- ?

l'horizon et annonçaient le soleil qui n'élait pas
encore visible. Le ciel était d'une pureté mer-veilleuse.

Bien loin, vers le sud, s'enfuyaient quel-ques
petits points roses, nuages diaphanes qu'un

regard moins exercé eût pris pour quelque oiseau
voyageur se jouant dans la nue. Les tons de l'ai-"'
mosphère étaient si doux qu'on pouvait supposer
qu'un velours transparent s'interposait enlre les
eieux et la terre. La rivière coulait doucement,
sans bruit, et présentait une surface unie; on
voyait jusqu'au fond des eaux. Parfois les petits-
poissons, poursuivis par le brochet vorace ou la
perche gourmande, s'enfuyaient précipitamment'
par bandes serrées et sautaient hors de l'eau,
montrant leurs écailles argentées, qui brillaient
comme un kaléidoscope; le marlin-pêcheur guettait^
cet instant : d'une aile rapide il franchissait l'es--
pace, et happail l'imprudente ablelle el l'innocent
goujon. L'hirondelle se livrait, au-dessus des eaux,
à ses circonvolutions insensées el traçait avec sonl
bec ou son aile un long sillage qui faisait rejaillir
des gouUes d'eau ressemblant & autant de perles
brillantes. La nature laissait échapper des senteurs
agrestes : c'était l'acre odeur des chènevières fleu-ries,

le parfum subtil du baume el celui un peu
fade des plantes aquatiques et des osiers qui crois-saient

sur le bord de la rivière.

La matinée élait pleine d'enchantements et de
merveilles ; elle promellait une de ces journées

jourd'hui des lèvres eldu coeur de tous les
vrais patriotes, mais c'est déjà presque un
cri d'angoisse.
Quoi I à l'heure où l'Europe entière trem-ble
sensiblement sur ses bases et se sent par-tout
menacée par l'inconnu , —alors que la

paix du Continent n'a pas de meilleure et
plus sûre garantie européenne que « l'ad-m
i r a b l e o r g a n i s a t i o n m i l i t a i r e de l ' e m p i r e d ' A l -lemagne

», laquelle permet à M, l'ambassa-deur
allemand à Rome de tenir la paix pour

assurée parce que, dil- il, personne ne peut
oser aujourd'hui e'attaquer à l'Allemagne;
— et lorsqu'il est ainsi évident que la paix
ne dépend que d'un caprice ou d'une con-voitise

allemandes; — il se trouve encore,
en France, auprès de nous, — à notre lêle,
hélas I un parti assez aveuglé par la passion
politique, el quelques journaux assez niais
pour oser dire encore à leurs lecteurs que
lout est pour le mieux dans la meilleure des
Républiques... puisque l'Allemagne n'a rien
à craindre!

Le bon billet! — Eel-ce ainsi que l'on
espère, en pleine majorité républicaine,
nous démontrer à lous que Taugmenlation
nouvelle de l'armée allemande a élé une
mesure de paix et d'apaisement? On nous
diro peul-êlre domain, car vraiment i l ne
faut jurer de rien avec les avocats du parti
qui nous gouverne, — que cet accroisse-ment

de l'arcnée allemande n'est aulre chose
qu'un désarmement déguisé...

La chute en est jolie, amoureuse, admirable I

Quant au départ du prince Orloff, ambas-sadeur
de Russie à Paria..., pure vétille I

Lo Russie n'est pas contente évidemment,
mais qu'importe donc à la République ! Le
mécontentement et l'irritation moscovites ne
seront-ils pas, et au delà, compensés par
l'approbation possible de Londres et par le
satisfecit assuré de Berlin ? — Hartmann
expulsé, qu'importe le resle ?

Il y a bien encore le congé du prince de
Hohenlohe... qui fait causer, mais n'a-t-on
pas donné les explications les plus satisfai-santes

à M. de Freycinel? I l y a aussi l'ab-sence
prolongée d'un ambassadeur italien &

Paris, il y a encore je ne sais quels tiraille-

qui sont l'espoir du vigneron ét qui colorent le
raisin de belles teintes bleues veloutées. II était
impossible de ne pas être ému, de ne pas être heu-reux

de se sentir vivre !
Le bruit d'une fenêtre qui s'ouvrait vint frapper

l'oreille de Jacques Hervey, mais il ne tourna pas
la lête : il jouissait des douces sensations qui s'a-battaient

sur lui comme une rosée bienfaisante.
Tout à coup, une voix fraîche et sonore se mêla

'au concert de la nature saluant le jour nouveau.-
C'étail une voix de femme, une voix de jeune fille
aux notes audacieuses, pures, élevées, vibrantes,
un chant d'oiseau sortant d'un gosier humain !
Celle fois, le docteur Hervey se relourna subite-ment.

Une vit rien, rien qu'un mur élevé par delà
lequel on apercevait la toiture d'une maison, — la
maison de Jean Malicorne !

Le médecin écoutait ému, ravi, enthousiasmé.
— Qui peul chanter ainsi? se demanda-t-il lout

haut.
— C'est la demoiselle I lui répondit une voix qui

semblait sortir des eaux.
Il fit deux pas vers la berge.
Andoche Morissel, caché par des osiers, visitait

ses nasses.

Il salua le médecin et lui Bt sign® de descendra
jusqu'à la rive.

II semblait qu'il eût deviné le désir da Jacques



ments du côté do l'ambassade de Madrid, et
satis parler plus longtemps des ambassa-deurs

étrangers à Paris, il y n... il y n M. de
Freycinel lui-même au ministère des affaires
étrangères, M. Challemel-Lacour, ambassa-deur

à Berne.,., en attendant le condamné à
mort Ranc, rédacteur de la République fran-çaise,

qui présente, dit-on, sa candidature
eux Lyonnais et se prépare ainsi sans doute
à retourner à Bruxelles, — non plus en sou-tane

et déguisé en prêtre,—mais bel et bien
en qualité d'ambassadeur.
Tout cela ne fait-il pas à la République

la plus magnifique des situations extérieu-res?

La situation est-ella meilleure au dedans?
— Très-sincèrement, nous la croyons pire,
et nous estimons que l'ambassadeur alle-mand

à Rome n'a dit qu'une partie de la vé-rité
lorsqu'il a déclaré que la paix de l'Eu-rope
élait garantie par « l'organisation mi-litaire
de l'empire d'Allemagne;»—le reste

se devine, hélas 1 lorsque l'on regarde sé-rieusement
et patrioliquement l'état auquel

les partis intérieurs et le parli gouvernant
réduisent, aujourd'hui, la France.
Il n'y a pas d'excuse possible, à nos yeux,

pour aucun des fauteurs de celle agitation
civile et religieuse qui nous étreint désor-mais,

nous autres Français, et qui ne peut
finir que mal si le gouvernement ne l'arrête
pas court au lieu de l'entretenir, comme il a
fait jusqu'ici.

Est-ce la paix que l'on donnera au pays
lorsqu'un Jules Ferry, qui n'a vraiment au-cun

titre sérieux pour êlre minisire de l'ins-truction
publique, aura réussi, par fana-tisme

de parti, à faire décréter, par M. Jules
Grévy, par exemple, que le Père Jouberl,
par exemple — élève dé l'Ecole normale su-périeure,

— entré premier el sorti premier
dans la section des sciences mathématiques,
ancien professeur de malhémaliques spécia-

^ les à Strasbourg, ancien professeur au Col-
f lége Rollin, — docteur ès-leîtres — et l'un
I des premiers mathématiciens connus, au-
I jourd'hui, en France et en Europe, n'aura
I plus, demain, le droit d'enseigner|, alors
I que M . Jules Ferry conservera imperturba-
I blement son portefeuille de ministre de l'ins-
I truction publique!

Une telle monstruosité ne renverse-t-elle
\'pas d'emblée tous les calculs de la polili-
i que et toutes les conceptions de la raison?
i Proscrire l'enseignement du Père Joubert
et tolérer la présence de M. Jules Ferry au

i ministère de l'instruction publique! Quelle
i pitié!

11 est vrai que le Père Joubert, quoique
normalien, quoique docleur,-quoique ma-thématicien...

est Jésuite!!! — Tarte à la
crème ! Voilà le crime !

IMais ce crime effroyable,, le Père Joubert,
; qui a conscience d'être resté quand même
un très-bon citoyen français, l'a commis en
pleine connaissance de cause, en pleine ma-turité

d'espcit, après être sorti vainqueur
dans toutes les épreuves subies à l'Ecole
normale, au concours d'agrégation, au Doc-torat,

après plusieurs années consacrées au
service du professorat dans quelques-uns
de nos lycées les plus importants.
Qu'est-ce donc, en réalité, que ce crime,

I Hervey.
^ —Voulez-vous la voir? lui demauda-t-il toul
bts; *
Jacques Hervey rougit.
— Qui donc? demanda-t-il après un instant

d'hésitation.
— La demoiselle I N'eil-ce pas qu'elle chante

. bien?
I Oui. Haie de quelle demoiselle parlez-vous,
I mon ami ?
j — De la demoiselle qui habite chez Jean Mali-
I; corne,
î - Sa fille ?

— Oh ! non.
Pendant ce court dialogue, Jacques Hervey, sans

; trop se rendre compte de son action , était enlré
r dans le bateau de Morisset. Celui-ci,, au lieu do
: pousser au large pour traverser la rivière, suivit,
toul près du bord elmasqué par les plantes qui
croissaient tout le long de la berge, le cours de
l'eau pendant quelques minutes. Il arriva ainsi à
l'endroit où était le bac. Alors il démasqua son
bateau, et, à l'aide de sa longue perche, franchit
la rivière.

— Suivez le chemin de hallage et prenez par la
vigne jusqu'au sentier qui la coupe en deui, dit
Morisset ; de lk vous verrez la demoiselle qui est à
sa fenêtre.

Jacques Hervey «giMait comme l'homme ivre

sinon l'application simpleetloyoledes droits
que loule Constitution, française accorde —
depuis 4 789 comme vous lo prétendez — à
la liberté de conscience?

Et voilô, cependant, los droits que vous
vous déclarez prêts in violer d'un coeur léger,
républicains de la 3'République!

El , ce faisant, vous avez l'audace encore
de nous dire que vous apportez la paix nu
pays!
Tenez, vous faites pilié.
[J. de M a i n e - e t - L o i r e . ] l i . F A U G K R O N .

(Chronique générale.

On lil dans le Constitutionnel :
« Plusieurs journaux annoncent comme

un fail certain que ceux parmi les Pères Jé-
suislesqui appartiennent à une nationalité
étrangère seront immédiatement, par me-sure

administrative, expulsés do France.
» Nous avons lieu de croire que lès choses

ne sonl pas aussi avancées que cela et que
lo gouvernement a été amené à réfléchir
•mûrement avant de prendre une décision à
cel égard. Il se pourrait . s'il n'y prend
garde, que la question Hartmann eûi sa
contre-partie. A l'heure qu'il est, les gou-vernements

et les ambassadeurs étrangers
se trouvent déjà saisis de réclamations peut-
être prématurées, mais suffisantes , pour
provoquer un examen sérieux.

» L'ordre des Jésuites compl'e dans son
sein des Busses, des Allemands, des Anglais,
dont un certain nombre résident en France.
Parmi les Russes, il y en a qui portent les
plus grands noms de l'aristocratie de cet
empire. Les Jésuites anglais résidant en F r a n c e
sont également très-nombreux, peut-être même les
plus nombreux p a r m i les Jésuites étrangers.
Nous ignorons jusqu'à quel point M. do
Bismark laissera livrés à l'arbitraire de la
police française ses compatriotes apparte-nante

la Compagnie de Jésus. En revanche,
nous croyons savoir que les sujets russes et
anglais trouveront l'appui a u q u e l ils ont droit
auprès de leurs gouvernements respectifs. L'am-bassade

d'Angleterre notamment suit avec
beaucoup d'attention la marche de cetle
question, d'autant plus que, suivant l'avis
qu'elle a reçu de Londres, l'opinion en An-gleterre

ne permettra pas au gouverneqaent
britannique de rester impassible devant
l'éventualité d'une expulsion des Jésuites
anglais du lerriloire français. »

Nous laissons au Constitutionnel la respon-sabilité
de ses informations, car nous ne sa-vons

rien des dispositions des chancelleries
à ce sujet.
Une réflexion, toutefois, se présente natu-rellement

à l'esprit. Quelle raison plausible
donnera le gouvernement français pour ex-pulser

les Jésuites étrangers qui vivent tran-quilles,
quand il tolère à Paris les étudiants

étrangers qui font tapage aui réunions pu-bliques,
et les nihilistes russes qui glorifient

le régicide et adressent des menaces de mort
è l'ambassadeur de leur pays? S'il chasse
les premiers, pourquoi garde-t-il les autres?

qui se laisse guider par une impulsion étrangère à
sa volonté.

11 marcha en avant, el après quelques pas s'ar-rêta
, tout surpris de son action, tout surpris de

l'émotion qui le dominait.
~ Qu'est-ce que j'éprouve T se demanda-l-il, et

pourquoi celte curiosité ?
Il se retourna comme s'il eûl voulu remonter

dans le bateau. Morisset était déjà sur la rive droite.
La voix d'Adrienne planait sur les eaux et arri-vait
à Jacques Hervey avec des tons d'une douceur

inouïe.

Il continua sa marche, entra dans la vigne et.
eut lo courage de ne se retourner qu'au sentier qui
lui avait été désigné par Morisset.
De cel endroit, rendu invisible par une rangée

de cerisiers plantés au centre de la'vigne, il domi-nait
la rive, le port et la maison de Malicorne.

Son coeur avait des battements tumultueux. Il
ferma les yeux un moment et les rouvrit tout h
coup. Malgré la distance, il vil, h l'une des fenêtres
de la maison de son ennemi, une jeune fille enve-loppée

dans un peignoir blanc. Le soleil, caché
jusque-là derrière le coteau, apparut au firmament,
et ses rayons entourèrent la têle blonde de la jeune
fille comme une auréole d'or. Ce ne fui qu'un
court instant — comme l'apparition d'une figure
divine au milieu des flammes, — car Adrienne,
éblouie par le soleil, mit l'une de ses mains devant

Donnera-l-il pour seul grief conire les
premiers quo ceux ci sont affiliés à la So-ciété

do Jésus ? Mais il nous semble que les
seconds sont affiliés à bien d'aulres sociétés
plus dangereuses qui, chaque jour, accla-ment

la Commune, c'est-à-dire le tnnssacre
et l'incendie, el nous en proraellent le re-tour

?
Nous ne savons quel parli prendront les

ambassadeurs étrangers, mais il nous paraît
difficile qu'ils no fassent pas ces réflexions,
et ce bizarre contraste ne peut quo leur don-ner

une juste idée de l'intelligence de notre
gouvernement.

• *

Le Journal officiel fera connaître aujour-d'hui
probablement les mesures quo le gou-vernement

a résolu de prendre relativement
aux congrégations non-autorisées, en con-formité

des déclaralions qu'il a faites au Sé-nat,
lors de la discussion de la loi sur la l i -berté
de renseignement supérieur, et à la

Chambre des députés lors de la discussion
de l'inlerpellation déposée par M. Devès, au
nom des groupes de la gauche.

On assure que ces mesures seront consi-gnées
dans deux décrets: le premier pro-noncera
la dissolution de la société des Jé-suites

dans un délai de trois mois, c'est-à-
dire à l'époque où commencent les vacances
dans les établissements scolaires; le second,
aux termes de notre législation, mettra les
autres congrégations non-autorisées en de-meure

de se pourvoir, dans un délai déter-miné,
de l'aulorisation nécessaire ou d'avoir

à se dissoudre, leur existence étant illégale.
Chacun de ces décrets sera précédé d'un

rapport adressé à M. le Président de la Ré-publique
et signé conjointement par M. Le-père,

ministre de l'intérieur et des cultes, et
par M. Cazot, garde des sceaux, ministre de
la justice. Ces deux rapports exposeront les
raisons qui ont motivé les mesures propo-sées.

On se souvient que, pour protester contre
Vépuration des bureaux de bienfaisance, plu-sieurs

journaux ont ouvert une souscription
dont les fonds ont été remis à des comités
hbres pour être distribués aux pauvres.
Plusieurs préfets ont fait interdire à ces

comités de disposer des sommes qu'ils
avaient recueillies et leur ont enjoint de les
verser aux bureaux de bienfaisance. Les
journaux et les comités ont répondu par un
refus formel, déclarant que les souscripteurs
seuls avaient le droit de désigner l'emploi
des fonds.
L'avis du conseil d'Etat a élé demandé au .

sujet de ce différend, mais nous croyons sa-voir,
dit le Constitutionnel, que le conseil

d'Etat s'est prononcé contre les prétentions
des préfets et bureaux de bienfaisance, qui
ne sonl pas fondés à revendiquer les sommes
recueillies par des comités libres; toutefois,^
le conseil d'Etat émet l'avis que le maire,'
comme tuteur légal des pauvres, a ledroit
de surveillance pour l'emploi des fonds af-fectés

aux oeuvres charitables.

ses yeux, rentra dans la chambre et laiss^ retom-ber
les grands rideaux ; mais, si court qu'il eût

été, il avait suffi à Jacques Hervey pour entrevoir
l'oeuvre la plus charmante de la création : une par-,
faite beauté blonde , rendue plus belle encore,
poétisée, idéalisée pour ainsi dire, par un rayon du
soleil !

N'était-ce point un songe, une illusion, l'appari-tion
d'une enchanteresse évoquée par un rêveur

exalté, un savant qui vivait en sage, en anachorète 7
Non !
C'était bien une réalité. Il avait entendu sa voix

magique, et Andoche Morisset la connaissait et
l'avait nommée la demoiselle !

El cette jeune fille, celte beauté rayonnante de-meurait
chez Jean Malicorne ! .

Quel abîme !
Jacques Hervey, loul palpitant, »e quittait pas d«

regard la maison de l'usurier.
— Elle va reparaître ! se disail-il.
Son espoir fut déçu.
Ce fut Jean^Malicorne qui se montra ; il traversa

la cour et vint se poser, sentinelle vigilante, à la
porte de sa maison, qu'il eut soin de refermer sur
lui.

La vue de son ennemi ramena Jacques Hervey à
la réalité.
Il se courba au milieu des ceps de vigne,filun

long circuit à travers champs, el se trouva bientôt

AVIS AAUDMMiIKNiISSTTRRAATTIIFF CONCERNANT

L ' A R M É E T E R R I T O R U L E.

Le Maire de la ville do Saumur don
à ses concitoyens que la commission ^'i>
forme de la C subdivision du 9» cor'
mée, dans laquelle sont compris
mes de l'armée territoriale, nfl'eciég » 1
el 2- bataillons du 70« régiment
d'infanterie, habitant les trois caniln
Saumur, convoqués pour les 5 avril
mai prochain (5 avril, 1" bataillon -
2« bataillon), se réunira à l'Hôpiiai'
(30 Tours, à 8 heures 1/2 du matin-

Le jeudi. 1" avril, pour les homme, '
/|"bataillon; ««

batEatillloen.samedi, mai, pour ceux (jn

Hôlel-de-Ville de Saumur, le 29 ^
1880. '

Le M a i r e . COMBIEH.

Le 1" bataillon du 6.4* de ligne t m
Nantes demain soir ; i l va à Paris, relevet'
4» bataillon du même régiment qui
Nantes.

LE MARIAGE DES MILITAIRBs. I

Le ministre de la guerre vient defai„l
connnîtreles positions différentes danju
quelles on pouvait contracter mariage, a,{j
ou sans autorisation de l'autorité militliifç

Les maires peuvent el doivent uatiet
"sur la seule présentation de leur livrel, tonJ
les hommes de l'armée territoriale, deia \ i
serve de l'armée active ou de la disponi!
bilité, les dispensés de l'armée active et lei
hommes affectés au service auxiliaire, aimi
que les marins en congé régulier.

Us ne peuvent marier, sanslaprésentalion
d'une autorisation régulière, les hommesM
congé limité, ou, à partir du 1" juillet, cem
qui onl tiré au sort dans l'année couraDle,
Ainsi les jeunes gens delà classe 1879,iiij.
me après la révision, peuvent se mari
sans autorisation jusqu'au 1" juillet pio-;
chain.

C'est aii commandant de recrutemail
qu'il faut demander cette autorisation, p«
l'intermédiaire de la gendarmerie.

Chronique Locale el de rOflesl.

É l e c t i on au Conseil général.
C a n t o n de Doué.

Inscrits 4,036
Volants 3,338

M. Bineau, conservateur (élu) 2.3*8
M. Puységur, républicain 981

Les conservateurs l'ont emporté el à une
forte majorité: nous n'en pouvions douler.
•M. Puységur, candidat de noire sous-p*
a réuni quelques électeurs dans ses coDiê-
rences, mais ceux-ci se sont conlenléM«
rire de ses doctrines radicales, antireligi«"'

en face du port Micbaud. |
Un des bateaux de M. Laroche le ramena sutl»

rive droite.
Jacques Hervey eut ce jour-là de

distractions el n'apporta point dans l'eiameo
ses malades toule l'attention qui lui était babil»*
Évideniiment, son coeur el son imagioatioi"''

vraienl i une grande passion.
(4 suivre.) ARMAND LAPOIKT»-

Théâtre de SamMUi*»
Direction CHATARKBS.

Vendredi 2 a v r i l 1880,
^onr la clôture de la uaX»on tli^**'"'*

et le» adlenx de la tronp«»

U MIETTE DE PORW^
Grand opéra en 4 actes et 5 tableaux, par*
de A. Royer ol G. Vaez, musique d'AcB*»- .

Les principaux rôles seront tenus par MM-
nougé, Delersy, Lelellier, M""' Gally et Mas»-

L E S NOCES DE JEANNETTE
Opéra-comique en I scie, paroles de Jules B«f '

et Michel Carré, musique de Victor MASS*'
Joué par M. Rougé el M»» Gally.
Bureaux à 1 u. ; rideau à » h»



ses, et de loutes ses utopies. M.le Sous-Pré-
fet.'qui se flattait de triompher, en a été pour
ses' trais de voyages et d'éloquence; i l doit
être convaincu qu'il n'a pas encore républi-
caoisé toute cette partie de l'arrondissement
de Saumur. II esl vrai qu'il ne s'y prend pas
bien. . . ,

Le sous-commissaire de la marine portera
au loin sa déception et l'on n'y pensera plus.
Notre sous-préfet, à l'ombre de ses platanes,
péditera/Sur l'inconstance de sa gloire. Il
parlait toujours de sa lutte gigantesque con-tre

M. de Mun, mais il ne se vantera pas de
son échec formidable dans le canton de
Doué.
Honneur aux électeurs de ce canton qui

ne se laissent point influencer par les dis-cours
et les promesses d'hommes étrangers

ou pays et qui confient leurs intérêts à ceux
de leurs concitoyens qu'ils ont toujours con-nus,

qui ont vécu au milieu d'eux et qui ont
toujours été constants dans leurs sentiments
et leurs opinions.

L A S O L E N N I T É D E P A Q U E S .

Toutes les égUses de Saumur ont été en-vahies
dimanche, jour de Pâques, par une

foule empressée de fidèles, dont l'atlilude
pieuse et recueillie était des plus édifiantes.
Partout et à toutes les messes, les commu-nions

ont été nombî^euses : c'était le digne
couronnement de la station quadragési-male

préchée h l'église Saint-Pierre, avec un
brillant succès, par le R. P. Raynaud. Le
peuple lui-même n'a pus'empêcher de re-connaître

celle recrudescence de sentiments .
religieux, et des groupes d'hommes, té-moins,

à la porte de l'église Saint-Pierre, de
la sortie de cette foule inaccoutumée, ont
traduit ce senlimcnl par ces paroles exprès- i
sives : « Plus ils font l a guerre à l a r e l i g i o n ,
plus i l y en a.» Ce n'est pas nouveau; les.
persécutions ont toujours élé les époques de
plus grande gloire et d'éclat de la religion •
chrétienne. ^

~ : LA M E S S E D E D U M O N T . J

' L'église Saint-Pierre présentait, diman-'
che, un spectacle des plus imposants.

De bonne heure, une foule aussi élégante
que respectueuse se pressait sous les voiites
sacrées pour rendre à Dieu les hommages
qui lui sont dus dans la solennité de Pâ-ques,

et mêler sa voix à celle du choeur qui
a charmé nos oreilles en nous faisant goûter
les plus douces émotions.

Le zèle empressé des directeurs de la
maîtrise naissante et le bienveillant concours
de violonistes et de bassistes distingués ont
reçu une magnifique récompense dans la
réussite incontestable de la Messe de Du- •
mont.

Si des oreilles délicates et plus habituées
que mous à une harmonie saps reproche,
trouvent dans celte exécution quelques rares
défauts.

C'est une oinbre au tableau qui lut donne du lustre.

Avouons toutefois qu'il a fallu à l'habile
M. Halbert et à ses dévoués collaborateurs
une patience prodigieuse ponr former des
élèves, tous jeunes, à chanteravec un aussi
grand ensemble et s'accorder aussi bien avec
des instruments.
Chacun a fait sa partie avec entrain et

enthousiasme. Honneur donc et remercî-
ments à tous, aux musiciens, aux jeunes
gens et jeunes filles dont les voix douces se
modulaient admirablement et donnaient à
cette cérémonie le plus bel éclat.
Nous ne saurions passer sous silqnce le

soliste M. Emile Greffin, qui a chanté le
^redo. Sa voix forte et harmonieuse a rempli
saos peine l'église tout entière pour nous
ReHgion ® grandes croyances de la

« w ? ^ espérons que nos jeunes artistes na
d r n n f f ^ Pi^emier pas. Ils tien-
ZT,l ^ de soutenir leur renommée
?o. aussi solennelle, le
jour de la Pentecôte,.

M o r t deM . L i a n i b o u r g.
Saumur vient de perdre le doyen de ses

habitants , presque centenaire. M. Lam-
bourg, émailleur, chevalier de la Légion-
d'Honneur, est décédé hier lundi, dans sa
100' année. Ce n'est pas seulement une
perle pour notre ville, mais aussi pour l'art
et l'industrie. M. Lambourg a poussé le tra-vail

du verre au plus haut degré de perfec- _
^ion. Il n'est pas d'étrangers qui ne soient l
^enus dans nos murs et n'aient emporté, |
entre autres souvenirs, quelques-uns de ce» •

mille petits objets d'émail, sorti en leur pré-sence
des doigts de cet habile émailleur qui

n créé tant de chefs-d'oeuvre et qui n'a pas
eu de rival. Pondant de longues années,
les travaux de M. Lambourg ont figuré aveo
succès dans toutes les Expositions et loi ont
valu, outre des récompenses, l'appel à d i -verses

cours. A Saumur même, il a toujours
reçu la visite et les félicitations des hauts
personnages qui passaient ou séjournaient
dans noire cité.

M. Lambourg a travaillé avec la même
dextérité et la même imagination jusqu'à
une limite extrême. Il n'y a guère quo dix-
huit mois que, ses forces lui manquant, il a
quitté son cabinet de travail.

«; Dimanche soir, jour de Pâques, les habi-
bnts du Chapeau ont été vivement émo-
tionnés par une scène qui aurait pu avoir un
terrible dénouement.

La famille F., de Saumur, comprenant
deux hommes, trois dames et une jeune
fille, revenant en voiture de la campagne,
s'était arrêtée près de l'auberge du sieur
Poirier. M. F. et son gendre descendirent ; ce
dernier ôla la bride du cheval et l'aubergisle
lui donna l'avoine. Mais à ce moment, on
ne sait pour quelle cause, l'animal fut ef-frayé

et s'enfuit au galop dans la direction
de Villebernier, pendant que les dames res-tées

dans la voiture faisaient entendre des
cris de détresse, et que les hommes, dans
une anxiété facile à comprendre, s'élançaient
sur leurs traces pour leur porter secours.
La route, heureusement peut-être, était pres-que

déserte à ce moment-là.
A près avoir parcouru plus d'un kilomètre,

le cheval descendit brusquement la levée et
prit, le chemin conduisant au château de
Launay ; enfin, au moment oii il allait s'en-gager

dans un sentier, l'une des roues de la
voiture heurta violemment contre le mur
d'une maisonnette et l'essieu se brisa.

Les quatre dames, plus mortes que vives,
furent renversées, mais sans recevoir au-cune

blessure; on ne constata qu'une con-tusion
légère et des robes déchirées. Tout le

monde revint en ville à pied, comme bien
on pense, se féhcitant d'en avoir été quitte à
si bon compte.

Que ceci serve d'exemple et apprenne à
d'autres qu'ils ne doivent jamais donner ?
l'avoine àun cheval sans dételer, ou tout au
moins sans avoir pris toutes les précautions
nécessaires. Aujourd'hui ii n'y a pas eu de
mal el seulement une grande frayeur; une
autre fois, en pareille circonstance, nous
pourrions avoir à déplorer de regrettables
accidents.

Un arrêté de M. Assiot, préfet de Maine-
et-Loire, supprime le cercle catholique de
Segré.

Cette nouvelle a été apportée à Angers par
l'Agence Hàvas... tout comme le fameux i n c i -dent

de S a i n t - M a u r i c e .
La seule différence, c'est que l'incident de

Saint-Maurice élait faux, tandis que la sup-pression
du cercle catholique de Segré doit

être vraie.

Théâtre. — La clôture de la saison théâ-trale
sera marquée à Saumur par une

magnifique représentation d'opéra qui aura
lieu vendredi prochain 2 avril. Elle se com-posera

de la M u e t t e de P o r t i c i et des Noces de
Je an ne t t e . M. Gense, M. Rougé* M. Delersy,
M"'^ Gally , concourront à l'éclat de celle
soirée d'adieux, et une intelligente artiste de
la troupe de comédie. M""" Mass, jeune pre-mier

rôle, a bien voulu se charger d'interpré-ter
la gracieuse el émouvante création de

Fenella.

Le bureau météorologique du New-Y»rk-
Herald annonce qu'une tempête d'une
grande énergie à son centre, et dont le pas-,
sage sera précédé par de légers troubles,
aura lieu sur les côtes de la Grande-Bretagne
et de la Norvège, en touchant celles du nord
de la France, entre le 29 et le 31.

Du sud-est, forts vents se dirigeant au
nord-ouest, fortes bourrasques, neige, pluie,
basse» températures suivront.

T O U R S .

Un empoisonnement a eu lieu samedi ma--
lin, rue des Guetteries.

Une dame de vingt-cinq à trente ans, a
absorbé une certaine quantité d'acide sulfu-rique,

environ deux verres à liqueur.
Aussitôt elle a éprouvé des douleurs ef-froyables.

On s'est empressé d'appeler un médecin,
M. le docteur Scoofs.
Samedi soir, la malade était en proie à

des soufl'rances que la plume" ne saurait dé-peindre.

On craignait de ne pouvoir la sauver.

Avis mortuaire.

Les convoi et enterrement do M. R.
LAMBOURG, émailleur, chevalier de la
Légion-d'Honneur, auront lieu demain mer-credi

31 mars, à 9 heures 1/2 du matin.
Les amis et connaissances de la famille

Lambourg qui n'auraient pas reçu de lettres
de faire part sont priés de considérer cet
avis comme une invitation.

BOURSE IDE P A R IS
D U 29 M A R S 1880.

Rente 3 0 / 0 . . . . . . . . 82 95
Rente 3 0/0 amortissable . . . 85 40
Rente 4 1/2 . 113 50
Rente 5 0/0 118 05

18, Bue Beaurepaire, SauniHr.

BR
B A N Q U I E R

E^a lllaisou secbarge :
1. De l'achat, de la vente au comptant et à

terme de toutes valeurs cotées et non cotées à la
Bourse do Paris ou se négociant en Banque (sans
autre commission que lecourtage officiel
fixé par la Chambre syndicale des agents de change
à la Bourse de Paris), c'est-à-dire 1 fr. 25 par
1,000 francs.—25 centimes par titre ne dépassant
pas 200 francs. •— Minimum de courtage, 1 franc.
2. De l'encaissement immédiat (sans bordereau

ni classement) de tous effets publics, coupons de
rentes, d'actions et d'obligations de toutes valeurs
françaises et étrangères, à raison de ^ 5 cen-times

\>av cent î v a n c s.
3. L'ENCAISSEMENT EST GRATUIT

pour tous les clients ayant fait des opé-rations
dans la maison.

4. De la vérification des tirages de toutes les
valeurs françaises et étrangères el du rembourse-ment

des titres sortis.
5. De souscrite SANS FRAIS à toutes les émis-'

sions publiques.
6. De faire GRATUITEMENT les versements,

échanges de titres, conversions et transports de
toutes valeurs. Renouvellement des titres auxquels
manquent des feuilles de coupons.

7. De faire les recouvrements de tou?effets de
commerce sur la France et l'Etranger.
8. Service de Chèques sur Paris.
Tous les ordres doivent être adressés à M. L E

B R A S , banquier, 18, rue Beaurepaire, à Saumur.
On répond aux lettres par retour du courrier.

N O T A . — I^a maison ne r e ç o i t an-
cnne e s p è c e de fonds en dépôt.
Les bureaux sont ouverts de neuf à six heures,'

dimanches et fêtes exceptés.

CRÉDIT GÉNÉRAL FRANÇAIS
Cap i t a l : "ViiiKt xiaillion.s d.© francs '

Paris, 16, rue Le Peletier, 16, Paris

V e n t e d e 1 4 , 7 0 0 A c t i o ns
DB

LE SECOURS
COMPAGNIE D'ASSURANCES

Contre les Accidents de Chemins de fer et autres
SOCIÉTÉ AlfOHÏMK AO

Capital de Dix Millions de francs
DIVISÉ EN 20,000 ACTIONS DB 500 FBAHCS CHACTJHB

Libérées d'un quart

CONSEIL. D'ADBfHVIS'ffKAVIOIW t
MM.

OzENNE G. 0. * , ancien Ministre de l'Agriculture
etrdu Commerce, Président;

GotmciVAL (marquis de), ^ , Censeur de la Com-pagnie
parisienne du Gaz , Vice-Président ;

BouGLiSE (G. de La), Ingénieur des mines. Admi-nistrateur
de la Compagnie de Sainl-Élie ;

COLLET (A.), ancien Inspecteur général au
ministère de l'intérieur ;

DHORMOYS (Paul), 0. * , ancien Préfet ;
HADOT (T.), ^ , ancien Trésorier-Payeur général ;
PEPIN LAHALLEDR , Administrateur de Compagnies
d'assurances ; .

WATTBVILLB (le baron de), ^ , ancien Directeur au
Minislère de l'instruction publique.

D i r e c t e u r :
M. Henri de HEYN, ancien Inspecteur de la Compa-gnie

d'assurances L a F r a n c e , et ancien sous-
Directeur de la Compagnie de Réassurances
Générales.

Ces 14,700 Actions, mises en vente par le groupe
des fondateurs de la Compagnie, sont offertes au

public au prix do 725 fr., soit cn déduisant le»
275 fr.non versés :

350 francjs
MET A P A YE R COMME SUIT t

100 on faisant la demande;
150 à U répartition;
100 au 15 mai.

LES DEMANDES D'ACTIOWS SONT BEÇtES t

Les Lundi S et Mardi 6 Avril
A Paris: Au Crédit Général F r a n ç a i s,

16, rue Le Peletier;
En Province : Dans toutes ses succursales et

chez ses correspondants.

On peut, dès maintenant, transmettre des deman-des
d'actions par lettres chargées, adressées au

Crédit Général F r a n ç a i s , à P a r i s , ou à
l'une de ses succursales en province.

Les documents et Statuts sont tenus à l a disposi'
tion de toute personne qui en fera la demande.

IRE
- '8, rue Nouve-Salnt-Augustin, Paris

SOCllTé ANONYME. — CAPITAL : UJV MII.I.roiv.
dosirotrouvoL'dos personnes hononbies.anciensOfliciersminiê-
tériels, B a n q u i e r s , Of/lciers retraités ou a n c i e n s F o n c t i o n -
»(«!»•(!.'!, comme Corrcspondantsou Direclcurs d'agence en proyinc».

. COWBITIOWS jaLVAOTTAGBïrSBS
m-SiiiM'.f'|"''"i''*'"^'i'''''-Wl^g'ift et envoyer rtférences. ( A f f r a n c h i r)

Salernes, 13 février 1879.
Monsieur MICHEL, pharmacien à Aix,

Je profite de l'occasion d'un messager de Saler-nes
pour vous prier de vouloir bien être assez bon

de m'envoyer encore quatre flacons de votre
Elixir antirhumalismal. Comme depuis dix-huit
ans je ne me suis pas sentie mieux qu'à présent,
et ne voulant pas en êlre dépourvue à présent au
renouvellement du sang, je vous prierai de m'en-voyer

ces quatreflaconspar le retour du messa-ger,
el plus lard je vous adresserai une letlre de

remercîment du bien que votreElixir aniirhuma-
tism;)! m'a fait, des soufl'rances que j'endurais
depui.s dix-huit ans . et «ju'aujourd'hui, grâce à
votre Elixir. je me trouve. Dieu merci, assez bien ;
pour pouvoir faire mes petites alTaires.
Pas autre chose à vous dire pour le moment ;

que de bien vouloir recevoir mes prières et le re- '
mercîmenl du bien que vous m'avez fait.

Votre humble el dévouée.
Dame BERNARD, accoucheuse,

, à^Salçrnes (Var).
{Voir aux annonces.) , ^

SAOTÉ ET W m m A TOUS

Du BARRT, de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gaslrites. gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dités,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrh( ê, dyssenterie, co-liques,
toux, asthme, étouffements, élourdisse-

ments, oppression, congestion, névrose, m-
somnies , mélancolie , faiblesse , épuisement, ,
anémie, chlorose , tous désordres de la poitrine,
gorge , haleme, voix, des bronches, vessie, foie, ;
reins, inleslins, muqueuse, cerveau et sang;
toute irritation et loule ode^r fiévreuse en se le-vant

ou après certains plats compromeltauls :
oignon , ail, etc.. ou boissons alcooliques , même
après le labac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérité des enfants. — 32 ans de succès,
100,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesse de Casilesluarl, le duo de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Sluart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé, etc.

N" 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'eslomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N* 99,625. - Avignon. 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende lout le bien que vous m'avez
fail. La Revàlescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, 5 ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller. ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour cl nuil et des insomnies
horribles. Contre toutes ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revàlescière m'en a
sauvé complèlemenl. —BORREL , née Carbonnetty,
rue du Balai, 11.
Cure N" 98,614 : Depuis des années j e souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digesiion , affec-tions
de coeur, des reins et de la vessie, irritation

nerveuse etmélancolie; tous ces maux ont dis-paru
sous l'heureuse influence de votre divine

Revàlescière. LÉON PBYCLET, instituteur à Cheys-
soux (Haule-Vienne).
Quatre fois p l u s nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois s on prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 k i l . . 4 fr. ;

l i k i l . . 7 fr.; 2 k i l . 1/2, 16 fr.;6kil., 36 fr. ;
12 kil., 70 fr. — La Revàlescière chocolatée, en
boîles, aux mêmes prix. E l l e rend appélit. ;
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de posle.
Les boîles de 36 et70 fr. f r a nc o . — Dépôt à
Saumur,CoMHON, 25, rue Saint-Jean; GONDRAND'
BKSSON, successeur de TEXIBR; J , RUSSON, épi- f
cier, quai de Limoges, el partout chez les bons
pharmaciensel épiciers.-Du BARRY et C* (limiled^.
8 , r u e Castiglione, Paris. (272^

P- GODET, propriét^Û^:^^;^



CHEmiSE S U K MESURE
DÉPÔT DE TOILES

15 MAHs

UGET
5 8, Rue d u P r e s s o i r - S a i n t - A n t o i n e , S A U M U M , r u e d u P r e s s o i r - S a i n t - A n t o i n e , ^

— — • Il I »<aB^<aii5—. Il

. J'aî l'honneur d'informer que j'établis une maison spe'ciale de Chemises sur mesure, 58, rue du Pressoir-Saint-Antoine , k Saumur-in
directcmenl des premières Fabriques les Tissus pour cette confection. ' '"Çoil

En outre, on trouverades Toiles, provenant des premiers tissages de France, h des prix particuliers. Pour rouverture de ce rayon, j'offre des a
ges incontestables, et j'invite les personnes à apprécier ellcB-mémes notre exposé de prix. '
Par ce moyen , nous espérons acquérir promptement la confiance des personnes qui voudront bien nous honorer de leur visite.

4

Éludes deM» V. LE RAY, avoué-licen-cié
h Saumur, et de M* ROUSSE ,

notaire à Martigné-Briand.

SUR LICITATION,
En quatre Iot«.

n ^ m E M A I S O N
ET TROIS MORCEAUX v

DE T E B B E U T V r a ,
Situés commune de Wartigné-Briand,
Le tout dépendant de la communauté
ayant existé enlrô les époux Live-
nais-Morillon.

L ' ad j ud i c a t i o n a u r a lieu en l'étude
et par le ministère de M« Roussi, no-
t a i r e à Martigné-Briand, le dimanche
d i x - h u i t a v r i l m i l hu i t cent quatre-
vingt , à une heure de l'après-midi.

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-partiendra,
qa'en exécution d'un juge-ment

contradictoirement rendu entre
les parties par le tribunal civil de pre-mière

instance de Saumur, en date du
dix-huit mars mil huit cent quatre-
vingt, enregistré ;
Aux requête, poursuite et diligence

de :
l*»'. M"' Marie Morillon, sans pro-fession

, veuve de M. Allard, demeu-rant
àGrez-Neuville ; a»"'. M"" Julie

Morillon , épouse séparée de corps et
de biens de M. Jules Berjot, demeu-rant

àParis, rue d'Aligre, n" 12, ladite
dame autorisée h ester en justice,
suivant jugement du tribunal civil de
la Seine , en date du dix-sept janvier
mil huit cent quatre-vingt, enregis-tré
; 3«". M»* Valentine Ugé, lingère,

demeurant à Groz-Neuville ; 4«'''. M.
Louis Salé, tailleur de pierres, demeu-rant

à Angers ; S"". M"* Marie Salé ,
épouse de M . Edmond Pervielle, avec
lequel elle demeure h Angers, et celui-
ci pour la validité, tous co-inléressés.
Ayant M* V. Le Ray pour avoué ;

Contre :
1"«. M"«Albertine Salé, épouse

assistée et autorisée de M. Emmanuel
Leroy, avec lequel elle demeure à
Angers, rue Pierre-Lise, celui-cj
pris pour la validité el encore comme
tuteur datif des mineurs Georges et
Victor Salé, ses beaux-frères ; 2"*.
M"' Marie-Renée Livenais, épouse
assistée et autorisée de M . Louis-Pbi-
lippe Salé, avec lequel elle demeure à
Angers , rue de la Chalouère, n» 5 ;
S*"*. M. Louis-Philippe Salé, ci-dessus
nommé, agissant tant eo son nom per-sonnel

que pour assister et autoriser
la dame Livenais, son épouse,
Ayant M" Beaurepaire poor avoué ;
En présence ou en l'absenee, après

qu'il aura élé dûment appelé, deM.
Elienne Salé , tailleur de pierres, de-meurant

à Angers, faubourg Saint-
Laud,prisen sa qualité de subrogé-
tuteur ad hoc des mineurs Georges et
Victor Salé , ses neveux, issus du
mariage d'entre les époux Louis-Phi-lippe

Salé et dame Marie-Renée Live-nais
, sus-nommés;

Il sera, après l'accomplissement des
formalités voulues par la loi, aux jour,
lieu et heure indiqués, procédé, par le
ministère deM' Rousse , notaire à
Martigné-Briand, commis par le juge-ment

sus-énoncé, à la Vente des im-meubles
ci-après :

DÉSIGNATION.
1"^ Lot.

Une maison, située proche le bourg
de Martigné-Briand, comprenant deux
chambres au rez-de-chaussée, petit
cellier, bâtiment en appentis derrière,
boulangerie , écurie , bâliment avec
pressoir, cour, puits, jardin, le toul en
un seul tenant, compris au plan cadas-tral

sous partie du numéro l l l i de la
section C, pour une contenance de six
ares quarante centiares, joignant au
levant ia roule de Martigné-Briand à
Gennes , au nord les représentants
Beleine, au midi Menard.
Mise à prix : trois mille

francs, ci 3.000 fr.
2* Lot.

Un morceau de vigne ,
silué aux Grenusses, com-mune

deMarligné-Briand,
compris au plan cadastral
de celte commune sous
le numéro 1176, section
G , pour une contenance
de cinquante-quatre ares
cinquante centiares, joi-gnant

au levant le troi-sième
lot ci-après, au cou-chant
Lacroix, au midi

l'ancien chemin de Marti-gné-
Briand à Brigné , au

midi M"' Anastasie Foyer.
Mise à pris : deux mille

quatre cents francs , ci... 2.400 »
3' Lot.

Un morceau de terre,
également situé aux Gre-nusses,

commune de Mar-tigné-
Briand , compris au •

plan cadastral de celle
commune sous le numéro
1177 de la section G, pour
une contenance de vingt-
un ares soixante-dix cen-tiares,

joignant su nord
l'ancien chemin de Marti-gné-

Briand à Brigué, au
midi M"* Anastasie Foyer,
au levant le ruisseau de
Girondeau, au couchant le
deuxième lot ci-dessus.

Mise à prix : six cents
francs, ci 600 »

4» Lot.
Un morceau de terre ,

situé à la Brosselle , com-mune
de Martigné-Briand,

compris au plan cadastral
de celte commune sou» •
le numéro 521, section E,
pour une contenance de
un hectare trente-deux
ares, joignant au couchant
et au midi Baleine, avec
passage de deux mètres
deux cent soixante-qua-
torzemillimètres pour com-muniquer

avec le chemin
des Moulins-Turquais.

Mise à prix : deux mille
cinq cents francs, ci 2.500 »
Total des mises à prix,

huit mille cinq cents francs,
ci: 8.500 »
S'adresser, pour tous renseigne-ments
:

1» A M' ROUSSE , notaire à Marti-gné-
Briand, dépositaire du cahier des

charges ;
2' A M» V. LK RAT, avoué, rue du

Marché-Noir, n' 12,, poursuivant la
vente.
Pour extrait conforme au Code de

procédure civile rédigé par l'avoué
soussigné.

Saumur, le vingt-sept mars mil
huil cent quatre-vingt.

V. LE RAY.
Enregistré à Saumur, le mars

mil huit cent quatre-vingt, folio ,
case . Reçu un franc quatre-vingt-
huit centimes, décimes compris.
(Ifil) Signé :L. PALUSTRE.

Tribunal de commerce de Saumur.

FAILLITE JARDIN.
Les créanciers de la faillite du sieur

Jules-Alexandre Jardin, négociant en
grains àSaumur, sont invités à se
présenter, le vendredi 2 avril 1880, à
une heure du soir, en la chambre du
conseil du tribunal de commerce,
conformément aux dispositions de l'ar-ticle

•'Î14 du Code de commerce, pour
délibérer à nouveau, s'il y a lieu d'ac-corder

un sursis pour la formation
d'un concordat jusqu'après l'issue do
l'instruction commencée contre le
failli, ou bien de procéder immédia-tement

à la formation d'un concordat,
s'il est possible, sinon à la formation
de l'union.

Le greffier,
(162) L. BONNBAU.

Etudes de M« THUBÉ. commissaire-
priseur, et de M'DUFOUR, huissier,
à Saumur.

PAR SUITE DE SAISIK-EXÉCCTIOIf.

Il sera procédé , le mercredi 31
mars 1880 et jours suivants, s'il y a
lieu, à midi, au domicile du sieur
Petit, ancien maître d'hôtel, rue des
Capucins, n* 36, par le ministère de
M* Thubé, commissaire-priseur à
Saumur,

A la vente de meubles et «ffets mo-biliers,
consistant en : tables, chaises,

fauteuils , bureau , pendules , lits ,
draps, serviettes, torchons, couettes,
matelas, vaisselle de toute sorte , bat-terie

de cuisine , etc., etc.
La vente se fera au comptant, plus

cinq pour cent applicables aux frais.
: -—

Etude de M» MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

A VENDRE

JARDIN
Eîntourértemurv,

Contenant 1400 mètres de super-ficie,
silué auPont-Fouchard, ancien

chemin de Saint-Florent.
S'adresser à M« MÉHOUAS , notaire.

Etude de M» LE BLAYE, notaire
à Saumur.

Le dlnvanclic /A^ a v r i l 1880,
à midi, en la maison oùest décédée
M"« HAMON-LANDELLE, près l'église
de Saint-Florent, il sera procédé,
par M' L E BLATE , notaire è Saumur,
à la vente publique dumobilier, linge,
effets et objets divers, dépendant de
la succession de ladite demoiselle
Hamon-Landelle.
On paiera comptant, plus 5 0/0.

ON DEMANDE M MÉN4GE.

S'adresser au bureau du journal.

Eludes de M " LAUMONIER el MÉHOUAS,
notaires à Saumur.

AUX ENCHÈRES,

Le dimanche 11 a v r i l 1 8 8 0 et jours
suivants, s'il y a l i e u . à midi.

Au Coudray-Macouard, à la propriété
de M. Gauron-Lambert,

DE MOBILIERS
E T VINS

Dépendant de la communauté d'entre
M. et M— Gauron-Lambert, et de
la succession bénéficiaire de M.
Gauron.

L a vente comprendra :
Batterie de cuisine en fer battu et en

cuivre , réchauds, marmites, usten-siles
aratoires et de jardin ;

Vaisselle et cristaux, tables, chaises
et fauteuils, pendule, glaces;
Plusieurs bois de lit et bonne lite-rie
, consistant en : paillasses, mate-las
, couettes , oreillers et traversins ,

couvertures, couvre-pieds, rideaux
de lit et de croisée ;
Foin et paille, charrette et tombe-reau
, une jument ;

Bois de chauffage ;
Portoires, fûls vides, trois cuviers,

hottes, cuves et tonneaux , et aulres
articles de cave ;
Vin blanc en bouteilles;
Cent t v e n t c - ù e u x liecto- .

l i t r e s de vin blanc et vin rouge en
barriques, des récolles de 1877 et
1878.
On paiera comptant, et dix centimes

par franc en sus. (159)

AVIS ÎHPORTANT

M. FRUGIER AÎNÉ, négociant en
rowennerie, rue Beaurepaire, à
Saumur, voulant liquider son fonds
de commerce, À e m a n â e u » sucr
cessewr.
S'adresser à son mandataire spé-cial,

M. G. D o u s s A i N , 5, rue du
Palais-de-Justice, à Saumur. (155)

VI, BOULETiRD SIIHT-GESIAII)

ENCRE NOUVELLE
MATHIEU-PLESSY'»

A LOUER
PRÉSENTBMEBT

BELLE MAISON
Avec conr. remise. 6enZ

et Jardin,

Située rue Beaurepaire ,n'Si
S'adresser à M. LOESAIK-BOBCII,

REAu, 20. rue Saint-Jeaû,omw
MÉHOUAS, notaire.

A VENDRE^
UNE TRÈS-JOLIE VOITURE iq»

tre roues.
UNE CUVE, cerclée en fer,

couvercle en très-bon état, coniMaii
dix barriques.
Et UNE CAVE, située rue de l'».-

tel-Dieu , près la rue des Bassit!
Perrières.
S'adresser à M"' veuve HÀÏMO»,;

il Villebernier. (1%)

VINS DE L'HÉRACLT
Maison Léopold ROUDIER, à UdÙ,

près Bélier» (Héraull).

VINS BOUGES DE TABLl C l
lement naturel, des coteauxdeÛ{Jii,
de 98 fr. 50 à 136 fr. 50labarrip
de 225 litres, fût et vin. - Demante
prix-courant détaillé. - Dans loili
localité dépourvue d'agent, s'adtes»
directement à M. Léopold M
Lignon, près Béliers (Hérault).

HCtnilTlWNl'
1 ,1 m «•>"
ï en O heis»

T i s s u s deuil et demi-am. .

AVIS POUR LA PHOVIKOE.-"1.
n l s a t i o n spéciale de.Ia MaisonpeuoeewB
pédler.quellequesoitlourniporte^^^^^^
les de i l i l s lO heures après la « X n roe
commande. - Pour les Robes, eiww^Jg
corsage et l a longueur d e j up e . - f
Modes, désigner le deu 1 aue
le genre de co im i r e de la personne.

AU SABLIER,2,1) «'«"xs.*
I n v o i f r a n c o c o n t r e r m b o u r s c m a n f ' ^ ^

DEMANDER L E CATAI.OOUE ILI-"

Vu par nous Maire de Sanmor. ponr légaligation dé la
'Bôtêl'dt'YilUdt Savmyir.U^ > signa, tsûreg.Kde M. Godet.

^'"aClvEv"iposit univ. dJeH1u8u6n7eur

ME NOUVELLE Doûlelfet
Aioptée par toutes le» grand.»

Administration».
DÉPÔT CHEZ TOUS L E S PAPETIEBS

; É l l X l R A O T I - R H B M I T I S I I AI
DE SARRAZIN MICHEL, d'Aix (Provence). ^^^^^^

Gut^rison sûre et prompte des r l iu in a l l 9«« e » aig"^ ^QÇt>
niques, goutte, lumbago, seiatfque, migraine •
le flacon pour l O jours de traitement. — LJN FI-*

Dépôt chez tous les principaux pharmaciens de en H
à Saumur, chez M . NORMANDINE. ^ ^

Saumur, imprimerie de P. GO DET.

u MAIM.
Cm-tilU par P i m p r i t i m r soussigné'


